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En application des articles L. 2131-1 et R. 2131-1 du code général des 
collectivités territoriales, dans les communes de 3 500 habitants et 
plus, les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un 
caractère réglementaire, ni un caractère individuel doivent être publiés 
sous format électronique, sur le site internet de la commune. 

Lorsqu’une personne demande à obtenir sur papier un acte publié 
sous forme électronique, le maire le lui communique. Il n’est pas tenu 
de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur 
nombre ou par leur caractère répétitif et systématique. Les demandes 
de communication, en version papier, des actes publiés sous formes 
électroniques sont à adresser à Monsieur le Maire, Hôtel de ville, 
secrétariat de la direction générale, 1, bd Lucien Dodin BP 239, 85302 
CHALLANS CEDEX – mairie@challans.fr 

Certains des actes publiés ci-après ont pu être rendus anonymes 
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 312-
1-2 du code des relations entre le public et l’administration, relatives à
la protection des données personnelles. Les catégories de documents
et informations qui dérogent à l’obligation d’anonymisation sont
énumérées à l’article D. 312-1-3 de ce code.
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DÉPARTEMENT de la VENDÉE 

ARRONDISSEMENT 

DES SABLES D'OLONNE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRÊTÉ DU MAI RE 

N°23-DG-0199

Abrogeant l'arrêté portant interdiction temporaire 
d'utilisation du grand palais des expositions, place 

Victor Charbonnel 

Le Maire de la commune de CHALLANS, Conseiller départemental 

VU le code général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L2212-2, 
traitant des pouvoirs de police du Maire ; 
VU les arrêtés du Maire en date du 6 juillet 2020 portant délégation de fonctions aux 
adjoints et conseillers municipaux délégués, et notamment l'article 2 ; 

VU l'arrêté municipal n°23-DG-0198 du 28 octobre 2023 portant interdiction 
temporaire d'utilisation du grand palais des expositions, place Victor Charbonnel ; 
Considérant qu'à la suite des conditions météorologiques exceptionnelles qui ont 
débuté le samedi 28 octobre 2023, l'utilisation du grand palais des expositions, place 
Victor Charbonnel, constituait un risque pour la sécurité des utilisateurs ; que des 
mesures ont été prises pour rendre le palais à nouveau utilisable ; qu'ainsi les 
utilisateurs peuvent utiliser le grand palais des expositions en toute sécurité ; 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1 er : L'arrêté municipal n° 23-DG-0198 du 28 octobre 2023 susvisé est abrogé à compter du 1er 

novembre 2023; 

ARTICLE 3 : Monsieur le Maire, Monsieur le Directeur général des services, Monsieur le responsable de 
la police municipale, Monsieur le Directeur des services techniques municipaux, Monsieur le responsable 
du service Sport et Vie Associative, ou, à défaut, l'agent communal assurant la permanence d'astreinte 
administrative, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Une ampliation du présent arrêté sera adressée aux Présidents des associations et clubs sportifs 
utilisateurs, qui se chargeront de le transmettre, le cas échéant, à leur Fédération respective. 

Fait à CHALLANS, le 31 octobre 2023 

nt la permanence d'astreinte 

l 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex, dans le délai 

de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivant du code de justice administrative. En application de 

l'article R. 414-2 de ce même code, les personnes physiques et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion perma

nente d'un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par la voie de l'application informatique" Télérecours citoyens» sur le site www.telerecours.fr 
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cail#is RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT de la VENDÉE ARRÊTÉ DU MAI RE
ARRONDISSEMENT

DES SABLES D'OLONNE N"23-DG-0200

Portant fermeture exceptionnelle du parc de la Sablière
durant l'alerte météorologique de vigilance orange du

1er au 2 novembre 2023

Le Maire de la commune de CHALLANS, Conseiller départemental:

VU le code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2212-
1et suivants, L.2213-1 et suivants ;
Vu les arrêtés du Maire en date du 6 juillet 2020 portant délégation de fonctions aux
adjoints et conseillers municipaux délégués, et notamment l'article 2 ;
Considérant qu'une alerte météorologique de niveau orange a été annoncée par la
Préfecture de la Vendée concernant la période du 1° au 2 novembre 2023 ; qu'ainsi
il convient d'interdire les accès au parc de la Sablière, route de Commequiers ;

ARRÊTE:
ARTICLE_1°: Du mercredi 1e novembre 2023 à 17h30 au jeudi 2 novembre 2023 à 14 heures, le public
est appelé à ne pas accéder au parc de la sablière, route de Commequiers, pour des raisons de sécurité
publique, à l'exclusion des véhicules de secours et d'intervention et des véhicules des services
techniques municipaux ;

ARTICLE 2 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

ARTICLE 3: Le présent arrêté sera régulièrement publié et affiché à l'entrée dudit parc public. Monsieur
le Directeur Général des services, Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à CHALLANS, le 31 octobre 2023

la permanence d'astreinte
z
0

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'lle Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex, dans le délai
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivant du code de justice administrative. En application de
l'article R. 414-2 de ce même code, les personnes physiques et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion perma
nente d'un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par la voie de l'application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0732
Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DES FOUGERES

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 27/10/2023 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
VU l'arrêté n°23-AT-0714 en date du 21/10/2023, portant réglementation de la circulation, du
23/10/2023 au 10/11/2023, CHEMIN DES FOUGERES, du CHEMIN DES PRIMEVERES jusqu'au CHEMIN DU
PRENEAU
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées / assainissement rendent
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des
usagers, une journée entre le 06/11/2023 et le 24/11/2023, CHEMIN DES FOUGERES

ARRÊTE

Article 1
L'arrêté n°23-AT-0714 en date du 21/10/2023, portant réglementation de la circulation CHEMIN DES
FOUGERES, du CHEMIN DES PRIMEVERES jusqu'au CHEMIN DU PRENEAU, est abrogé.

Article 2
Une journée entre le 06/11/2023 et jusqu'au 24/11/2023, la circulation des véhicules est
interdite CHEMIN DES FOUGERES, du CHEMIN DES PRIMEVERES jusqu'au CHEMIN DU PRENEAU. Par
dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux riverains, véhicules de l'entreprise exécutant les
travaux, véhicules de police, véhicules de secours et la collecte des ordures ménagères est autorisée si
le véhicule peut intervenir sans entrave ou manœuvre dangereuse. Dans le cas contraire, l’entreprise
doit informer les riverains que des containers sont mis à disposition sur des points désignés adaptés.

Article 3
Une journée entre le 06/11/2023 et le 24/11/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : CHEMIN DES PRIMEVERES, du CHEMIN DES
FOUGERES jusqu'au CHEMIN DU PRENEAU et CHEMIN DU PRENEAU, du CHEMIN DES PRIMEVERES
jusqu'au CHEMIN DES FOUGERES.

Article 4
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 5
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 31/10/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
COMMUNE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0714
Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DES FOUGERES

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 19/10/2023 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées / assainissement rendent
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des
usagers, deux jours entre le 23/10/2023 et le 10/11/2023, CHEMIN DES FOUGERES

ARRÊTE

Article 1
Deux jours entre le 23/10/2023 et le 10/11/2023, la circulation des véhicules est interdite, CHEMIN DES
FOUGERES, du CHEMIN DES PRIMEVERES jusqu'au CHEMIN DU PRENEAU. Par dérogation, cette
disposition ne s'applique pas aux riverains, véhicules de l'entreprise exécutant les travaux, véhicules de
police, véhicules de secours et la collecte des ordures ménagères est autorisée si le véhicule peut
intervenir sans entrave ou manœuvre dangereuse. Dans le cas contraire, l’entreprise doit informer les
riverains que des containers sont mis à disposition sur des points désignés adaptés.

Article 2
Deux jours entre le 23/10/2023 et le 10/11/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : CHEMIN DES PRIMEVERES, du CHEMIN DES
FOUGERES jusqu'au CHEMIN DU PRENEAU et CHEMIN DU PRENEAU, du CHEMIN DES PRIMEVERES
jusqu'au CHEMIN DES FOUGERES.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 21/10/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
KISIO
COMMUNE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
ATLANTIC INGENIERIE
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0714
Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DES FOUGERES

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 19/10/2023 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées / assainissement rendent
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des
usagers, deux jours entre le 23/10/2023 et le 10/11/2023, CHEMIN DES FOUGERES

ARRÊTE

Article 1
Deux jours entre le 23/10/2023 et le 10/11/2023, la circulation des véhicules est interdite, CHEMIN DES
FOUGERES, du CHEMIN DES PRIMEVERES jusqu'au CHEMIN DU PRENEAU. Par dérogation, cette
disposition ne s'applique pas aux riverains, véhicules de l'entreprise exécutant les travaux, véhicules de
police, véhicules de secours et la collecte des ordures ménagères est autorisée si le véhicule peut
intervenir sans entrave ou manœuvre dangereuse. Dans le cas contraire, l’entreprise doit informer les
riverains que des containers sont mis à disposition sur des points désignés adaptés.

Article 2
Deux jours entre le 23/10/2023 et le 10/11/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : CHEMIN DES PRIMEVERES, du CHEMIN DES
FOUGERES jusqu'au CHEMIN DU PRENEAU et CHEMIN DU PRENEAU, du CHEMIN DES PRIMEVERES
jusqu'au CHEMIN DES FOUGERES.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 21/10/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
KISIO
COMMUNE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
ATLANTIC INGENIERIE
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0733
Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DE ROCHEVILLE

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 27/10/2023 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux d'extension sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent nécessaire
d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, quatre
jours entre le 13/11/2023 et le 27/11/2023, CHEMIN DE ROCHEVILLE

ARRÊTE

Article 1
Quatre jours entre le 13/11/2023 et le 27/11/2023, la circulation des véhicules est interdite CHEMIN DE
ROCHEVILLE, du CHEMIN DES VIGNES jusqu'à la ROUTE DE COMMEQUIERS. Par dérogation, cette
disposition ne s'applique pas aux riverains, véhicules de l'entreprise exécutant les travaux, véhicules de
police, véhicules de secours et la collecte des ordures ménagères est autorisée si le véhicule peut
intervenir sans entrave ou manœuvre dangereuse. Dans le cas contraire, l’entreprise doit informer les
riverains que des containers sont mis à disposition sur des points désignés adaptés.

Article 2
Quatre jours entre le 13/11/2023 et le 27/11/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant :

CHEMIN DES VIGNES, du CHEMIN DE ROCHEVILLE jusqu'au CHEMIN DES LANDES
CHEMIN DES LANDES, du CHEMIN DES VIGNES jusqu'au CHEMIN DE LA FOUDRIERE
CHEMIN DE LA FOUDRIERE, du CHEMIN DES LANDES jusqu'à la RUE DE COMMEQUIERS
RUE DE COMMEQUIERS, du CHEMIN DE LA FOUDRIERE jusqu'au CHEMIN DE ROCHEVILLE.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 31/10/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
COMMUNE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0734
Portant réglementation de la circulation

IMPASSE DU FIEF MALESCOT et RUE DE BOIS DE CENE

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 27/10/2023 émise par ATLANROUTE demeurant 460 rue Pasteur 85170 LE
POIRE SUR VIE aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
VU l'arrêté n°23-AT-0731 en date du 27/10/2023, portant réglementation de la circulation, du
13/11/2023 au 20/11/2023, à l'intersection de l'IMPASSE DU FIEF MALESCOT et de la RUE DE BOIS DE
CENE
CONSIDÉRANT que des travaux de réfection de tranchées pour le compte de GARCZYNSKI TRAPLOIR
VENDEE rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la
sécurité des usagers, une journée entre le 13/11/2023 et le 30/11/2023 IMPASSE DU FIEF MALESCOT et
RUE DE BOIS DE CENE

ARRÊTE

Article 1
L'arrêté n°23-AT-0731 en date du 27/10/2023, portant réglementation de la circulation à l'intersection
de l'IMPASSE DU FIEF MALESCOT et de la RUE DE BOIS DE CENE, est abrogé.

Article 2
Une journée entre le 13/11/2023 et le 30/11/2023, la circulation est alternée par B15+C18 à
l'intersection de l'IMPASSE DU FIEF MALESCOT et de la RUE DE BOIS DE CENE.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, ATLANROUTE.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 31/10/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET
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DIFFUSION:
ATLANROUTE
COMMUNE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0731
Portant réglementation de la circulation

IMPASSE DU FIEF MALESCOT et RUE DE BOIS DE CENE

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 26/10/2023 émise par ATLANROUTE demeurant 460 rue Pasteur 85170 LE
POIRE SUR VIE aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de réfection de tranchées pour le compte de GARCZYNSKI TRAPLOIR
VENDEE rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la
sécurité des usagers, une journée entre le 13/11/2023 et le 20/11/2023 IMPASSE DU FIEF MALESCOT et
RUE DE BOIS DE CENE

ARRÊTE

Article 1
Une journée entre le 13/11/2023 et le 20/11/2023, la circulation est alternée par B15+C18 à
l'intersection de l'IMPASSE DU FIEF MALESCOT et de la RUE DE BOIS DE CENE.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, ATLANROUTE.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/10/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
ATLANROUTE
COMMUNE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
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Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0731
Portant réglementation de la circulation

IMPASSE DU FIEF MALESCOT et RUE DE BOIS DE CENE

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 26/10/2023 émise par ATLANROUTE demeurant 460 rue Pasteur 85170 LE
POIRE SUR VIE aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de réfection de tranchées pour le compte de GARCZYNSKI TRAPLOIR
VENDEE rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la
sécurité des usagers, une journée entre le 13/11/2023 et le 20/11/2023 IMPASSE DU FIEF MALESCOT et
RUE DE BOIS DE CENE

ARRÊTE

Article 1
Une journée entre le 13/11/2023 et le 20/11/2023, la circulation est alternée par B15+C18 à
l'intersection de l'IMPASSE DU FIEF MALESCOT et de la RUE DE BOIS DE CENE.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, ATLANROUTE.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/10/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
ATLANROUTE
COMMUNE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
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Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0736
Portant réglementation de la circulation dans le cadre

des travaux de
déploiement de la Fibre Optique

RUE EDGAR DEGAS, RUE BERTHE MORISOT, RUE PAUL
VERONESE et RUE REMBRANDT

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 27/10/2023 émise par PCE SERVICES demeurant 175 rue de Maladière
42120 PARIGNY pour le compte de VENDEE NUMERIQUE demeurant 123 Boulevard Louis Blanc 85000
LA ROCHE SUR YON aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de déploiement sur réseaux ou ouvrages de fibre optique rendent
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des
usagers, du 01/11/2023 au 30/11/2023, RUE EDGAR DEGAS, RUE BERTHE MORISOT, RUE PAUL
VERONESE et RUE REMBRANDT

ARRÊTE

Article 1
À compter du 01/11/2023 et jusqu'au 30/11/2023, les prescriptions suivantes s'appliquent :

RUE EDGAR DEGAS, du BOULEVARD JEAN MONNET jusqu'à la RUE BERTHE MORISOT
RUE BERTHE MORISOT, de la RUE EDGAR DEGAS jusqu'à la RUE PAUL VERONESE
RUE PAUL VERONESE, de la RUE BERTHE MORISOT jusqu'à la RUE REMBRANDT
RUE REMBRANDT, de la RUE PAUL VERONESE jusqu'au 16 :
Le dépassement des véhicules est interdit ;
Un rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie de la
chaussée, entraine une modification des conditions de circulation ;
La circulation est alternée par B15+C18.

Article 2
Toute intervention ou occupation du domaine public est interdite dans le périmètre de la petite boucle
du centre-ville, le mardi matin entre 06h30 et 14h30, en raison de l’organisation du marché extérieur.

Article 3
Toute intervention, d’une durée supérieure à 24 heures et/ou qui nécessite des travaux de génie civil,
devra faire l’objet d’une demande d’arrêté spécifique.

Article 4
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, VENDEE NUMERIQUE.
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Article 5
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 31/10/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
VENDEE NUMERIQUE
COMMUNE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
PCE SERVICES

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0737
Portant réglementation de la circulation

RUE PAULINE DE LEZARDIERE (D69)

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 17/10/2023 émise par SPIE CityNetworks CHALLANS demeurant 20 rue du
bois David 85300 CHALLANS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de raccordement sur réseaux ou ouvrages électriques rendent
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des
usagers, une journée entre le 27/11/2023 et le 20/12/2023, 88 RUE PAULINE DE LEZARDIERE (D69)

ARRÊTE

Article 1
Une journée entre le 27/11/2023 et le 20/12/2023, du 86 au 90 RUE PAULINE DE LEZARDIERE (D69), un
rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie de la chaussée,
entraine une modification des conditions de circulation et de stationnement. La circulation est alternée
par B15+C18. Les emplacements de stationnement situés au droit de l'empiètement sont neutralisés.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SPIE CityNetworks CHALLANS.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 31/10/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SPIE CityNetworks CHALLANS
COMMUNE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
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Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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